
Élections professionnelles 2014 : un vote 

important pour l’École et nos carrières 

Elire vos représentants, c’est agir pour nos métiers 

Du 27 novembre au 4 décembre 2014 se dérouleront les élections de vos représentants dans les Commissions 
Administratives Paritaires, CAPD et CAPN, qui sont consultées pour votre carrière (mouvement, promotions, temps 
partiels…) et dans les Comités techniques qui sont consultés sur le fonctionnement du service public d’éducation (carte 
scolaire, organisation de la formation, textes réglementaires…). Sur le site internet du SNUipp/FSU 60, vous trouverez les 
candidats pour la CAPD du département de l’Oise (60.snuipp.fr). 

Tous les enseignants sont concernés par ses instances. Les représentants du SNUIPP-FSU et de la FSU y jouent un rôle 
important de porte-parole de la profession, de ses revendications, de ses exigences. Il place l’équité et la transparence 
comme base de la représentation de tous les personnels. 

Le poids et le crédit de vos représentants dans ces instances sont mesurés par la participation du plus grand nombre de 
personnels à cette élection, notamment par le vote SNUIPP-FSU et FSU. 

Un vote électronique qui utilise la messagerie professionnelle 

Cette consultation se fera par voie électronique. Pour pouvoir voter, il faudra disposer d’un identifiant et d’un mot de 
passe spécifiques. L’utilisation de la messagerie professionnelle sera nécessaire.  

À partir du 22 septembre, vous pourrez définir votre mot de passe vous permettant d’accéder à l’espace électeur 

(informations sur les scrutins, listes professions de foi, modalités de vote, accès au bureau de vote….).Peu consultées (ne 
pas confondre avec Iprof), les boites sont souvent pleines. Il est donc nécessaire dès la rentrée d’aller la consulter pour 
éventuellement la vider et permettre de recevoir les messages concernant les élections. 

Pour accéder à votre messagerie professionnelle : 

 Adresse de la messagerie : http://bv.ac-amiens.fr/webmail 

 Identifiant : votre adresse professionnelle prenom.nomX@ac-académie.fr  
(X = un chiffre en cas d’homonymie). 

 Mot de passe : NUMEN ou mot de passe défini par vous-même 

En cas de perte du mot de passe ou pour activer son adresse professionnelle :  

https://portail.ac-amiens.fr/motdepasse/pertemdp.php 

 

Droit syndical: un nouveau décret 

mais pas de réelle avancée ! 

A partir de la rentrée, sur le papier, les enseignants pourront participer à 3 
réunions d'information syndicale (RIS) de 3 heures au lieu de 2 aujourd'hui. 
Mais, dans la pratique, l’exercice du droit syndical sera toujours limité dans 
le 1er degré. Les professeurs des écoles ne pourront prétendre qu'à une 
seule RIS sur une demi-journée de classe (mercredi ou samedi), les deux 

autres devant se faire en dehors des 24 heures d'enseignement. Cette règle constitue une restriction du droit syndical. Le SNUipp-
FSU avec l'ensemble des organisations s’est adressé au Ministre pour que les PE puissent exercer leur droit syndical de manière 
pleine et entière comme l'ensemble des fonctionnaires et qu’ils retrouvent la possibilité de participer à toutes leurs réunions 
d’information syndicale sur l’ensemble de leur temps de service. Dans les semaines à venir, le  SNUipp-FSU vous invite à 
participer massivement aux RIS qu’il organisera sur le temps de travail, y compris devant élèves. Il s’opposera à toute 
interprétation restrictive du droit syndical, ainsi qu’aux menaces de sanctions de la part de la hiérarchie.  

Le nouvel arrêté (Arrêté du 29 août 2014) relatif aux modalités de mise en place des réunions d'information syndicale (en 
application de l'article 5 du Décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique) vient de 
paraître au journal officiel le 3 septembre. Les principes sont les suivants pour le premier degré : 

• les enseignants en fonction dans les écoles maternelles et élémentaires ont le droit de participer aux RIS pendant les 
heures de service, à raison de trois demi-journées par année scolaire ; ils informent l'IEN au moins 48 heures avant; 

• les RIS sont regroupées dans le cadre d'une ou plusieurs circonscriptions d'un même département; 

• aucune réduction de la durée d'ouverture des écoles n'étant possible, toutes les dispositions nécessaires sont prises par 
les IEN en concertation avec les organisations syndicales concernées, une semaine au moins avant la date retenue pour chacune 
de ces réunions; 

• une réunion d'information spéciale d'une 
heure peut être organisée pendant les 6 semaines 
précédant le premier jour des élections 
professionnelles. 

  

Une circulaire d'application de ces dispositions est prévue 

prochainement. Elle devrait préciser notamment les modalités de 

mise en œuvre d'une des 3 RIS annuelles sur le temps devant 

élèves. 
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